


8 Pour chaque métier,
des informations, des conseils individuels
dans les domaines techniques.

8 Des questions... 8 Des réponses.

8 Un SVP par téléphone
               à l’écoute des Artisans. 

Une réponse rapide dans les 48h

n Pour chaque métier, des informations, des renseignements,
    des conseils individuels dans les domaines techniques.

n Aide au choix de solutions techniques.

n Présentation & application des Règles de l’Art et les Normes.

n Conseils pour la mise en oeuvre d’ouvrages spécifiques ou particuliers.

n Accompagnement ou appui à la résolution d’un litige
   lié à un problème technique.

n Veille technologique.

Quels sont les services
apportés par le CRTB ?

Sur quels sujets
précisement ? 


